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Paris 
Les associations  
dans le jury des Halles 
 
L’architecte David Mangin, dont le projet d'aménagement des Halles a été 
retenu, agit comme coordonnateur de cette importante opération. Mais le futur 
bâtiment du Forum, soumis à concours, met en concurrence plusieurs architectes. 
Une association parisienne, membre du jury, participera au choix final. 
 
Le concours d'architectes pour le futur bâtiment du Forum des Halles est lancé. Le jury s'est 
réuni pour la première fois le 18 janvier 2007, afin de sélectionner les 7 à 10 candidats 
habilités à présenter leur projet au concours. 
Le maire de Paris présidait lui-même le jury. Un représentant associatif figurait parmi les 15 
jurés. Sollicitées pour désigner leur représentant, les associations participant à la 
concertation des Halles n'ont pas réussi à se mettre d'accord. C'est Bertrand Delanoë, lui-
même, qui a désigné ce représentant : il s'agit d'Elisabeth Bourguinat, secrétaire de la 
principale association d'habitants du quartier des Halles, "Accomplir", et membre de la 
Plateforme des associations parisiennes d'habitants. 
L'association Accomplir interprète cette désignation comme une reconnaissance du travail 
qu'elle a effectué depuis quatre ans dans le cadre du projet des Halles. Ses représentants 
ont été parmi les plus assidus à la concertation depuis le début de l'opération et 
particulièrement au cours des derniers mois, pendant les nombreuses réunions organisées 
par l'adjoint à l'urbanisme, Jean-Pierre Caffet. Depuis quatre ans, "Accomplir" a 
régulièrement publié ses analyses, ses propositions, ses objections, tenu un "journal de 
bord" de l'avancement du projet en publiant toutes les informations recueillies sur son site 
Internet et diffusé dans le quartier les nouvelles sur l'avancement du projet à travers sa 
feuille "La Lettre d'Accomplir".  
Le mandat confié à Elisabeth Bourguinat par les associations est clair : elle devra se 
prononcer en faveur du candidat qui aura le mieux respecté le cahier des charges du 
concours - élaboré en commun au cours d'une concertation unanimement considérée 
comme très fructueuse - et qui présentera en même temps le parti architectural le plus 
"décoiffant", afin que le futur bâtiment puisse contribuer à la qualité du quartier et faire la 
fierté de ses habitants. 
 
Composition du jury  
Le jury, présidé par le maire de Paris, rassemble : 5 architectes : Jacques Herzog (architecte 
suisse), Dominique Jakob (architecte française), Willem Jan Neutelings (architecte 
néerlandais), Rudy Riccioti (architecte français), Kajuyo Sejima (architecte japonaise) ; 5 
personnalités qualifiées : Ann-José Arlot (architecte, inspectrice générale de l'administration 
des affaires culturelles), Jean-Marie Duthilleul (architecte-ingénieur), David Mangin 
(architecte-urbaniste , architecte coordonnateur du projet des Halles), Philippe Meyer 
(journaliste), Elisabeth Bourguinat (association d'habitants du quartier des Halles) ; 5 élus : 
Jean-Pierre Caffet (PS), Pierre Mansat (PC), Jacques Boutault (Vert), Jean-François Legaret 
(UMP), Florence Berthout (UMP). 
 
Calendrier du concours  
18 janvier 2007 : sélection des 7 à 10 candidats ;  
22 janvier 2007 : envoi du cahier des charges aux candidats retenus ;  
2 mai 2007 : remise des esquisses ;  



14 mai 2007 : remise des maquettes ;  
juillet 2007 : désignation du lauréat. 
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